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GLOSSAIRE

NF EN ISO 15189 : Norme définissant les exigences particulières de qualité et de compétence des laboratoires d’analyses de biologie médicale. 
SH REF 02 : Règlement particulier de la section humaine 02 - recueil des exigences spécifiques pour l’accréditation des laboratoires de biologie médicale 
SH GTA 01 : Guide technique d’accréditation en biologie médicale 
INDICATEUR QUALITE : Donnée objective quantifiée dont l’exploitation permet de faire le point par rapport à un objectif qualité prédéterminé.
LBM : Laboratoire de Biologie Médicale

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie

RDV : Rendez-vous
NC : Non-conformité
RAQ : Responsable Assurance Qualité
SIL : Système Informatique du Laboratoire
I. INTRODUCTION

La Biologie médicale est en pleine évolution et doit répondre aux exigences de la norme ISO 15189, norme internationale publiée par l’ISO en 2007 et révisée en 2012 qui spécifie les exigences de qualité et de compétence propres aux laboratoires de biologie médicale.

Il y est notamment préciser chapitre 4 -12 que : « Le laboratoire doit améliorer en continu l’efficacité du système de management de la qualité y compris les processus pré-analytiques, analytiques et post-analytiques, au moyen de revues effectuées par la direction pour comparer la performance actuelle du laboratoire dans ses activités d’évaluations, actions correctives et actions préventives comme indiqué dans la politique qualité et objectifs qualités. Les activités d’amélioration doivent être menées dans des domaines à la priorité la plus élevée en fonction des évaluations des risques. Des plans d’action pour l’amélioration doivent être élaborés, documentés et mis en œuvre de façon appropriée. L’efficacité des actions menées doit être déterminée par l’intermédiaire d’une revue dédiée à ce sujet ou d’un audit du secteur concerné ».

C’est dans ce cadre de l’amélioration continue et suite aux traitements des réclamations, non-conformités, enquête de satisfaction  et analyse des écarts d’audit, que la cellule qualité du laboratoire a décidé de réorganiser son secrétariat. 
Il s’agit également d’une très forte demande de l’ensemble du personnel du laboratoire qui adhère totalement à ce projet. 

L’objectif de cette réorganisation est l’amélioration de la satisfaction clients (patients et prescripteurs), une réduction du délai d’attente, une diminution des réclamations et des  non –conformités pré-analytiques.
II. CONTEXTE

HISTORIQUE

Créé en 1962, le LBM appartient à un organisme de Sécurité Sociale, La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Paris qui est une structure privée qui gère des fonds publics. 

LOCAUX

Le LBM de la CPAM de Paris est un laboratoire monosite. Il occupe les trois derniers étages (5ème, 6ème et 7ème étage) du Centre de Santé Réaumur situé au 106 rue Réaumur 75002 Paris.

Le 5ème étage est occupé par le biologiste responsable, les biologistes médicaux et les cadres administratif et technique. Le 6ème étage couvre la partie technique. Le 7ème étage correspond à l’accueil des patients ainsi qu’au secteur hémoccults.

Le laboratoire est ouvert de 8h15 à 18h du lundi au vendredi et est fermé les samedis, dimanches et jours fériés.
PERSONNEL 

Le laboratoire emploie 15 techniciens de laboratoire (13,5 ETP), 1 infirmière (0,5 ETP) et 4 secrétaires (4 ETP).

ACTIVITES

· La principale mission du laboratoire est d’assurer la réalisation des examens biologiques effectués par les assurés sociaux lors de bilan de santé. En effet, tout assuré social adulte peut, grâce à sa caisse d’assurance maladie bénéficier d’un bilan médical global comprenant la réalisation d’une prise de sang et d’un prélèvement d’urines. Il existe également des bilans de santé à l’attention des enfants âgés de 2 ans et de 4 ans. 

· Le LBM assure également la réalisation des examens pour les « patients de ville » venant directement se faire prélever au laboratoire. Ces patients sont généralement porteurs d’une prescription du médecin de leur choix.

Le LBM réalise les examens courants de Biochimie, Hématologie, Bactériologie, Sérologies virales et parasitaires. Les examens n’étant pas réalisés au laboratoire sont transmis à un laboratoire sous-traitant, le laboratoire CERBA sans dépasser la règle des 15 % envoyés contre 85 % traités sur place.

· Le LBM est également centre de lecture des Hémoccults(. En effet, il réalise dans le cadre de la campagne de dépistage du cancer colorectal, la lecture des tests Hémoccults( pour les départements de Paris (75), Seine Saint-Denis (93) et pour le Val-de-Marne (94). 

III. ASSURANCE QUALITE AU LABORATOIRE
Le laboratoire est inscrit depuis mars 2010 à Bioqualité et est actuellement en phase 4.
Selon l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation, le laboratoire a choisi l’option B et  a envoyé au COFRAC sa demande de vérification d’entrée effective dans la démarche d’accréditation au mois de mai 2013. 

La cellule qualité est constituée du RAQ (biologiste), de l’ensemble des biologistes médicaux et d’un technicien référent qualité de chaque secteur (hématologie, immuno-chimie, bactériologie). 

Elle se réunit chaque mois et les comptes rendus des réunions sont enregistrés dans le système de gestion documentaire.

La réorganisation du secrétariat y a été décidée et inscrite dans les objectifs de l’année 2013 lors de la revue de direction (chapitre 4.15 de la norme).  
IV. ETAT DES LIEUX : 

Le secrétariat est situé au 7ème étage du centre Réaumur. Il se compose de 4 secrétaires. Il est ouvert de 8H15 à 18H au public. Chaque journée de travail se déroule selon un rythme identique et comporte deux pics d’activité le matin et le soir. Afin de couvrir la plage horaire d’ouverture du laboratoire les secrétaires arrivent soit à 8 heures et partent à partir de 16H30, soit à 9H30 et terminent à 18H. Une permanence a lieu sur la pause déjeuner. Un planning leur est remis tous les 15 jours (voir annexe 1). Il y figure leurs horaires d’arrivée et les postes occupées.

Le secrétariat dispose de 2 box d’accueil et en cas d’affluence de patients un troisième box peut être ouvert.

Le laboratoire accueille les patients avec et sans rendez-vous.

Les patients se présentent et prennent un ticket : ils sont reçus par ordre d’arrivée.

Les secrétaires sont notamment en charge : 
· de la partie secrétariat de l’activité de ville du laboratoire : accueil des patients, transmission des préconisations, enregistrement des dossiers dans les différents logiciels, édition des résultats, facturation, mise sous pli, rendu des résultats, classement et archivage des différents documents de l’activité de ville.
· de l’enregistrement des hémoccults et de leur mise sous pli.

· de la préparation des commandes pour les différents centres de prévention générale.
· de l’archivage des ordonnances, journaux légaux, feuilles de marque, résultats sous traités.   
· de la destruction des différents documents archivés aux dates établies
· de la gestion des appels téléphoniques

Depuis le début du mois de janvier 2013,  sur les quatre postes de secrétaires deux sont vacants.
Afin de pallier à ce manque de secrétaires, une technicienne occupe un poste d’accueil chaque matin et les secrétaires ont été  totalement dégagées de  l’activité hémoccult.

V. OBJECTIF DE L’ETUDE
Le laboratoire rencontre depuis plusieurs mois de grosses difficultés au secrétariat  avec : 

· Un délai d’attente trop important

· Un non respect des horaires de rendez-vous

· Une agressivité des clients entraînant une souffrance psychologique du personnel de l’accueil et des arrêts maladies fréquents suivis d’inaptitude au poste de travail
· Des non conformités pré-analytiques en forte hausse

· Une difficulté à joindre le laboratoire au téléphone
La réorganisation du secrétariat a pour but d’améliorer la satisfaction de nos clients et ramener une certaine sérénité dans ce service.
VI.LIMITES DE L’ETUDE

Tous les objectifs de ce travail n’ont pu être réalisés par manque de personnel (le recrutement de deux secrétaires a pris trois mois et ces dernières ont démissionné par la suite). En revanche d’autres actions qualité sont apparues  et ont pu être menées à leur terme comme la réalisation du livret d’accueil d’une personne nouvellement embauchée.
VII. METHODOLOGIE
La méthodologie est basée sur les réponses aux exigences de la norme 15189 pour la gestion des risques et des anomalies par : 
► Analyse des risques avec : 
· Analyse des non conformités (chapitre 4.9) et des réclamations clients (chapitre 4.8)
· Analyse de l’enquête de satisfaction patient (chapitre 4.14.3)
· Analyse des écarts de l’audit externe  (chapitre 4.14.8)
· Afin de comprendre les causes du défaut de qualité du processus accueil du secrétariat, j’ai utilisé le diagramme D‘ISHIKAWA
Toutes les personnes qui font de l’accueil ont été sollicitées afin de pointer les dysfonctionnements et suggérer des axes d’amélioration (chapitre 4.14.4)
► Mesures nécessaires à leur prévention
· Elaboration d’un plan d’action 
· Mise en place des actions correctives

· Choix des indicateurs de qualité visant à mesurer ces actions correctives

► Evaluation et     maîtrise de l’ensemble de ces risques
· Evaluation des mesures correctives par analyse des indicateurs de qualité et audit interne

VIII. ANALYSE DE RISQUES
1 : ANALYSE DES NON CONFORMITES

Les NC ont été étudiées sur la période du 01/07/2012 au 31/12/2012 et se répartissent selon le tableau suivant :  

	Processus
	Nombre de Non -conformités Période du 01/07/2013 au 31/12/2013

	Pré Analytique
	489

	Analytique
	46

	Post-analytiques
	53

	Métrologie
	10

	Hygiène et sécurité
	1

	Système informatique
	6

	Communication
	1


Sur les 489 NC Pré-analytiques,  254 concernaient l’enregistrement des dossiers de ville soit près de 52%. Or l’activité de ville ne correspond qu’à 33% de l’activité du laboratoire, cela signifie que la majorité des NC est générée par le secrétariat.
La répartition des non-conformités de l’activité de ville  est la suivante : 
	Origine de la Non-Conformité
	Nombre de NC

	Erreur sur l’examen (erreur,oubli)
	142

	Erreur de facturation
	54

	Erreur démographique
	17

	Erreur de médecin
	12

	Erreur sur le logiciel Galaxie
	12

	Erreur sur la date de prélèvement
	11

	Erreur d’identité
	6


Afin d’identifier la priorité des problèmes à régler, j’ai utilisé le diagramme de Pareto
[image: image15.jpg]L 3a 4
o

O
o O
Orienicaﬁdn



[image: image1.emf]Non-Conformités liées au Pré-analytiqye (Activité de ville)

0

20

40

60

80

100

120

140

160

Erreur sur l’examen Erreur de facturation

Erreur démographique

Erreur de médecin Erreur sur le logiciel Galaxie

Erreur sur la date de prélèvement

Erreur d’identité

Causes des NC

Fréquence

0

20

40

60

80

100

120

Fréquence cumulée


Ce diagramme nous montre 2 axes d’amélioration :

     -
Erreur ou oubli d’examen : les non-conformités sont majoritairement dues à un oubli ou à une erreur d’enregistrement sur le code examen. Ces non-conformités sont relevées principalement par les biologistes lors de la signature.

· Erreur de facturation : Le laboratoire sous traitant avec lequel nous travaillons nous a demandé en vertu de l’application du Décret 2011-2119 du 30/12/2011 de facturer les examens sous-traités. Il nous a fallu gérer cette facturation avec le logiciel de facturation de la CPAM peu adapté au laboratoire et cela a entraîné de nombreux rejets.
2 : ANALYSE DE L’ENQUETE DE SATISFACTION

Une enquête de satisfaction a été réalisée du 11/06/2012 au 13/07/2012  auprès de nos patients (questionnaire en annexe2). Le questionnaire était remis à l’accueil et une urne était déposée dans la salle d’attente afin de recueillir les questionnaires. 

93 questionnaires ont été retournés et les résultats sont les suivants : 
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Cette analyse pointe le dysfonctionnement du secrétariat avec un délai d’attente trop important entraînant une non satisfaction de l’accueil patient. Les locaux leur semblent peu adaptés à l’accueil patient. Cette notion est relative dans la mesure où le temps d’attente trop long entraîne un engorgement de la salle d’attente.

3 : ANALYSE DE L’AUDIT EXTERNE
Un audit  externe a été réalisé en novembre 2012. L’auditeur avait alors noté dans les points à améliorer l’accueil patient. En effet il l‘avait jugé « délicat » par absence de locaux dédiés et par manque de confidentialité.
4 : NOMBRE DE JOURS ARRET MALADIE
Parmi l’évaluation des risques, le risque psychologique doit être pris en compte par l’employeur. Trois secrétaires sur quatre ont été déclarées inaptes par la médecine du travail avec mutation obligatoire dans un autre service. Ces inaptitudes ont été précédées d’arrêts maladies. Si on examine la période du 01/07/2012 au 31/12/2013 voici la répartition des arrêts maladies sachant que la secrétaire C revenait d’un congé parental et n’a été présente au laboratoire qu’à compter du 19/09/2012. Le CDD qui la remplaçait n’a eu aucun jour d’arrêt maladie sur cette période.  

	Secrétaire
	A
	B
	C
	D

	Nombre de jours d’arrêt
	13
	11
	16
	1


Les secrétaires A, B et C correspondent aux secrétaires déclarées inaptes en 2013.
Le nombre moyen de jours d’arrêt maladie par secrétaire est de 10,25 jours.

Ces arrêts maladies reflètent une souffrance psychologique qui auraient du nous alerter davantage.

5 : DIAGRAMME D’ISHIKAWA
L’ensemble du personnel en charge de l’accueil (secrétaires et techniciens) a été sollicité afin :

· d’identifier les dysfonctionnements

· se prononcer sur le maintien des rendez-vous

· suggérer des axes d’amélioration.

Le diagramme d’Ishikawa a donc été établi à partir : 
· des données des réclamations, non conformités, 

·  résultats de l’audit externe et de l’enquête de satisfaction patients 
· des remarques du personnel

Ce diagramme représente donc une synthèse de tous les dysfonctionnements rencontrés à l’accueil et va nous permettre d’élaborer notre plan d’action.
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IX.ELABORATION DU PLAN D’ACTION :

Le plan d’action porte sur les différents dysfonctionnements repérés dans le diagramme d’Ishikawa : 

1. MATIERES :  
Appels téléphoniques non gérés :
Le stress, la surcharge de travail, font que parfois certains appels téléphoniques ne sont pas pris par les secrétaires qui privilégient l’accueil patient. Cet écart nous a été notifié par nos prestataires lors de notre évaluation annuelle. 

Afin de remédier à ce problème un poste de pré-accueil est crée. Ce poste aura comme tache d’orienter les patients (RDV, sans RDV), de prendre les RDV,  de gérer les appels téléphoniques et de remettre les résultats. 

Horaire de rendez-vous non respecté : 
C’est la plus grande cause de réclamation patient. Alors que les patients ont fait l’effort de prendre un rendez-vous celui-ci n’est pas toujours respecté. Cela engendre un fort mécontentement, un non respect de la zone de confidentialité car les patients énervés reviennent voir les secrétaires souvent occupées avec un autre patient. C’est également une source importante de stress pour le personnel.
Deux solutions ont été envisagées. Soit l’abandon des rendez-vous au laboratoire, soit le maintien de ceux-ci avec une gestion différente.

La concertation de l’ensemble du personnel en charge de l’accueil a montré une volonté de conserver les rendez-vous. En effet les dossiers sont crées à l’avance ce qui entraîne un gain de temps pour les secrétaires. Cette décision a été entérinée lors d’une réunion qualité par les biologistes. 
Afin de distinguer les personnes ayant rendez-vous des autres patients, un box RDV est crée. Lors de leur prise de rendez-vous, les secrétaires indiquent au patient de ne pas passer par le pré-accueil mais de se diriger directement vers ce box. D’autre part un carton de RDV leur est remis stipulant ce parcours.  
2. METHODES

Procédure accueil patient non rédigé : 
Jusqu’alors aucune procédure accueil patient n’avait été rédigée, seules les modes opératoires et instructions étaient disponibles. Avec la réorganisation du secrétariat,  la procédure Accueil patient a été rédigée (voir Annexe 3). La nouvelle organisation prévoit  3 box d’accueil ouvert au public, l’un nommé Pré-accueil, l’autre dédié aux patients ayant rendez-vous et le troisième gérant les urgences et les sans-rendez-vous.

Pas de vérifications des enregistrements : 
Comme nous avons pu le voir au préalable, les non-conformités concernant l’enregistrement des dossiers de ville sont majoritaires : oubli d’analyse, erreur de code analyse….  Ces non-conformités ne sont souvent  décelées qu’à la signature du dossier et entraînent d’autres non-conformités (délai de rendu des résultats non respecté, impossibilité de réaliser l’examen….). Désormais un bureau de biologiste a été crée au 7ème étage. Les secrétaires en cas de doute sur la prescription peuvent ainsi plus facilement solliciter les biologistes (là ou avant il fallait quitter son poste et parfois descendre 2 étages). De plus le biologiste de signature vérifie systématiquement dès la création des dossiers la bonne conformité prescription/enregistrement.   
Trop de photocopies : 
Le secrétariat ne dispose que d’une seule photocopieuse mais qui fonctionne sans arrêt : photocopies des ordonnances, des bordereaux d’envoi Cerba, …

Afin de diminuer ces photocopies et avoir moins de manipulation papier des dossiers patients, il a été décidé de s’équiper de Scan-ordo. Pour cela, nous avons  démarché la société 3SI qui nous a envoyé un devis pour 2 scanners et deux connexions à notre SIL (le box d’accueil n’ayant pas besoin d’enregistrer ne sera pas équipé de scanner). Afin de justifier cet achat auprès des marchés et approvisionnements, une note d’opportunité a été rédigée . La livraison de Scan-ordo est prévue au dernier trimestre 2013. 
3. MAIN D’ŒUVRE : 

Manque de personnel : 
L’effectif normal du secrétariat est de quatre secrétaires. Actuellement il n’est que de deux secrétaires. Un premier recrutement a débuté en mars-avril avec embauche en juin de deux secrétaires. 
Afin d’accueillir et former ces secrétaires, le cadre administratif a établi des plannings de formation. Les fiches de formation et d’habilitation ont été éditées, les modes opératoires et instructions revus. A cette occasion nous nous sommes aperçus que nous ne disposions pas du livret d’accueil d’une personne nouvellement embauchée. J’ai rédigé celui-ci en mai 2013 (annexe 4).

Malheureusement ces deux personnes ont démissionné et nous sommes à nouveau dans une période de recrutement.

Pas de biologistes au 7ème étage : 
Comme j’ai pu le décrire précédemment le laboratoire est situé au 5ème, 6ème et 7ème étage. Cette configuration est préjudiciable à la bonne communication entre les biologistes et les secrétaires qui nous cherchent souvent. Pour remédier à ce fait, deux solutions ont été retenues :
· Installation d’un bureau de biologiste à proximité immédiate des secrétaires. Le déménagement du bureau a été effectué par les biologistes et l’installation informatique a été effectuée par le service informatique de la CPAM en juin 2013. Cette proximité permet une coopération plus efficace biologistes-secrétaires, biologistes-préleveurs. La présence d’un biologiste auprès des secrétaires permet également de diminuer les tensions et le  stress. En effet les situations conflictuelles (patients-secrétaires ou entre secrétaires) sont immédiatement prises en charge par le responsable hiérarchique.

D’autre part la création de ce bureau permet une zone dédiée aux échanges confidentiels biologistes-patients lors de la remise des résultats en particulier. En effet lors de résultats pathologiques (repérables par un message « voir biologiste » sur l’enveloppe), les secrétaires peuvent inviter le patient à se rendre dans le bureau du biologiste où les échanges pourront y avoir lieu en toute confidentialité.  

· Demande d’un téléphone portable pour le biologiste de signature. Cette demande a été formulée en mai 2013 et acceptée par la direction. Le renouvellement du marché de la téléphonie en juillet 2013 retarde l’obtention de ce téléphone.

4. MILIEU : 

Nombre de box d’accueil insuffisants :

Le laboratoire dispose de deux box d’accueils et d’une salle attenante servant au dépôt et tri des tubes. Afin d’augmenter la capacité d’accueil patient, un troisième box a été crée dans cette salle. Les tubes sont désormais déposés dans une autre salle avant d’être acheminés dans les services. Ce réaménagement des locaux a été faite en juin 2013, concomitamment à la mise en place du bureau du biologiste au 7ème étage.   
Zone de confidentialité non respectée : 

La conception du poste accueil doit  permettre des échanges entre la personne à l’accueil et le patient en préservant un niveau de confidentialité important vis-à-vis des autres patients et des autres personnes travaillant à proximité. 
Un  marquage au sol signale la limite de confidentialité à respecter. Ce marquage existe depuis février 2011 mais un écart nous a été signalé lors de l’audit de novembre 2012 sur le manque de confidentialité au secrétariat. Les box  d’accueil sont équipés de portes mais celles-ci sont  ouvertes afin que les patients voient les secrétaires et ne pensent pas que  le secrétariat est fermé.
Ce non respect de la zone de confidentialité est du à l’attente trop longue des patients, au non-respect des heures de RDV, et à une salle d’attente trop petite.

La réorganisation du secrétariat devrait remédier en partie à ce problème mais il faudra à plus long terme envisager d’agrandir la salle d’attente ce qui permettra d’accueillir tous les patients lors des pics d’activité. (ISO 15189 chapitre 5.2.1 : « le laboratoire doit évaluer et déterminer la suffisance et l’adéquation de l’espace prévu pour la réalisation des travaux »)
Stress, surcharge de travail
L’accueil patient est difficile et génère du stress. De nombreux arrêts maladie ont eu lieu en 2012-2013 jusqu’à la mutation obligatoire de trois secrétaires sur d’autres postes.
La présence d’un biologiste à proximité permet désormais de désamorcer rapidement les situations conflictuelles. La création de trois box d’accueil bien identifiés (pré-accueil, RDV, sans RDV) permettra une prise en charge plus rapide des patients. Le stress de la file d’attente trop longue sera réduit chez les secrétaires, la satisfaction des clients augmentée, le nombre de réclamations et d’agressions diminué. Le recrutement de secrétaires permettra d’alléger la charge de travail et une rotation sur les postes d’accueil plus importante.
5. MATERIEL : 

Logiciel de facturation non adapté : 

La caisse primaire d’assurance maladie s’est équipée d’un logiciel de facturation nommée Galaxie. Ce logiciel a été déployé dans les différents centres (dentaire, médecine). Le laboratoire a longtemps refusé ce logiciel non adapté à notre SIL. Il nous a été imposé fin 2011 créant une désorganisation du secrétariat.
En effet ce logiciel a : 

· doublé le temps de création  d’un dossier (enregistrement du patient dans le logiciel de facturation et dans le SIL, gestion des ouvertures de droits des assurés jusqu’alors géré par l’accueil du centre)
· multiplié la création de dossiers. En effet ce logiciel de facturation ne gère pas les actes exonérants (HIV, HCV….)   parmi d’autres analyses, rendant obligatoire la création de deux dossiers pour une même ordonnance (2 couvertures différentes dans chacun des dossiers galaxie). Ce logiciel ne permet pas non plus de distinguer les examens sous traités rendant à nouveau la création de 2 dossiers obligatoire. Une ordonnance avec actes exonérants et examens sous traités entraîne la création de 4 dossiers  dans galaxie et de 4 dossiers dans synergie!
J’ai donc pris contact avec la société Galaxie. Dans un premier temps  nous avons travaillé à trouver une solution pour les actes exonérants de Février à Avril 2013. En avril des tests ont été effectués et validés. Le dysfonctionnement résolu, l’enregistrement d’une ordonnance comportant des actes exonérants ne se fait désormais que sur un dossier unique.
Concernant les actes sous-traités, je travaille avec Galaxie  sur le sujet mais ce problème n’est toujours pas résolu. Il n’est plus vraiment d’actualités car  à ce jour  l’interprétation des dispositions en vigueur relative à la facturation par un laboratoire de biologie médicale de première intention des actes réalisés par un laboratoire de seconde intention n’est pas clairement tranchée. Nous  respectons la loi n°2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ou le droit applicable ne soumet le laboratoire transmetteur qu’à une obligation de consolidation de l’information et ne l’oblige pas à prendre en charge le circuit financier des analyses réalisées par un autre laboratoire.
Nous avons donc décidé d’arrêter la facturation des examens  sous-traités. Celle-ci est désormais faite par le laboratoire sous-traitant.  
Pas de carton de rendez-vous ni de remise de résultats

Jusqu’alors les secrétaires sortent une feuille de rendez-vous à partir du logiciel agenda. Cette feuille très sommaire  ne précise pas si le patient doit être à jeun ou non, le numéro de téléphone du laboratoire, les horaires d’ouverture….  

Pour la date de rendu du résultat  une « impression écran » du dossier administratif du patient est éditée le jour du prélèvement sur lequel un petit papillon est agrafé. Il  précise la date de rendu des résultats et la nécessité ou non de passer en caisse.

Afin d’alléger le travail des secrétaires, arrêter l’édition de papier inutile, disposer d’un outil professionnel j’ai donc contacté le service communication de la CPAM et nous avons travaillé à la création d’un carton de RDV et de remise des résultats (voir annexe 5). Ce carton précise en outre que les personnes doivent se présenter directement au box RDV, permettant ainsi de créer le circuit RDV
Pas de classeur regroupant les différents documents nécessaires du poste de travail

Un classeur regroupant les différents documents a été mis à disposition de chaque poste. Il comprend les différentes procédures, modes opératoires et instructions  mais également les feuilles de sécurité sociales, les feuilles de consentement (hors nomenclature, personne mineure…), les fiches de préconisations patients (compte d’addis, urines de 24 heures…) le carton de RDV et remise de résultats.
Un seul distributeur de tickets

Jusqu’à présent les patients ayant ou non RDV prenaient un ticket et étaient pris par ordre d’arrivée. Cela générait un mécontentement de la part des personnes ayant RDV qui étaient accueillies comme les personnes sans RDV.
L’idée d’un deuxième distributeur de tickets a donc été envisagée mais abandonnée. Il est en effet trop difficile de gérer 2 files d’attente différentes et cela risquait d’engendrer une confusion pour les patients.

La création du Box RDV a été la solution retenue, renforcée par la création du carton RDV-remise de résultats. 

Seules les personnes ayant RDV ne prennent pas de tickets et s’adressent directement au Box RDV.

Téléphones fixes -Pas de répondeur
Les secrétaires peuvent être amenées à se déplacer au sein du laboratoire et lorsque l’effectif au secrétariat est réduit, la nécessité de téléphones mobiles une évidence.

De la même façon, un répondeur non enregistreur précisant les horaires du laboratoire pourrait être activé lors de la fermeture du laboratoire.

La demande de téléphones mobiles a été validée et les téléphones en attente d’être livrées. En revanche le répondeur n’est pour le moment pas validé car le centre Réaumur a délégué à une plate-forme téléphonique la gestion des rendez-vous médicaux du centre et notre direction souhaite que le laboratoire fasse de même mais nous refusons de sous-traiter cette activité afin de maîtriser ce processus.

Le plan d’action est résumé dans la page suivante, précisant le calendrier mis en place et la personne responsable.
PLAN D’ACTION
	CAUSES
	ACTIONS D’AMELIORATION
	RESPONSABLES
	CALENDRIER
	INDICATEURS DE SUIVI

	MATIERES : 

· Appels téléphoniques non gérés

· Horaire de RDV non respecté
	Création d’un Pré-accueil  gérant les appels téléphoniques

Création d’un box RDV
	Cadre administratif et biologistes
	Septembre 2013
	Enquête de satisfaction patients 

	METHODES : 
· Procédure accueil non rédigée

· Pas de vérification des enregistrements

· Trop de photocopies
	Rédaction de la procédure Accueil patient

Vérification systématique des dossiers du jour par un biologiste
Demande de Scan ordo

 
	Biologiste

Biologistes

Biologiste et service achat
	Mai 2013

Juin 2013

Juin 2013
	Audit secrétariat

Pourcentage de Non-conformités pré-analytiques


	MAIN D’ŒUVRE : 
                   -      Manque de personnel

                   -    Pas de biologistes au         7ème étage                                              

	Recrutement de secrétaires
Installation bureau de biologiste au 7ème étage

	DRH et biologistes

Biologistes et Service informatique
	Mai 2013 et Septembre 2013

Juin 2013
	Enquête de satisfaction patient
Diminution  des Non-conformités pré-analytiques

	MILIEU : 

· Nombre de box d’accueil insuffisant

· Zone de confidentialité non respectée

· Salle d’attente trop petite

· Stress, surcharge de travail
	Création d’un troisième poste d’accueil

Marquage au sol de la zone de confidentialité
Diminution du temps de création d’un dossier 
Réorganisation du secrétariat

Embauche de secrétaires


	Cadre administratif et service informatique
Agent technique immeuble

Biologiste service informatique

Biologistes cadre administratif

DRH et biologistes
	Mars 2013

Avril 2013

Septembre 2013

Mai 2013

Septembre 2013
	Enquête satisfaction client
Audit du secrétariat
Nombre de jours d’arrêt maladie au secrétariat


	MATERIEL : 
· Logiciel de facturation non adaptée

· Pas de carton de rendez-vous
· Pas de classeur regroupant les différents documents du poste de travail

· Un seul distributeur de tickets

· Téléphones fixes 


	Mise en relation avec la société gérant Galaxie. Développement du logiciel pour actes exonérants et actes extérieurs.
Réalisation carton RDV-rendu de résultats.
Création de classeur secrétariat
Création du box et RDV et carton RDV 

Demande de téléphones portables
	Biologiste et service informatique du logiciel Galaxie

Biologiste et service communication CPAM

Cadre administratif

Biologiste 
Biologiste et service achat
	Avril 2013

Juin 2013

Mai 2013

Mars et Juin 2013

Mai 2013
	Enquête de satisfaction patients

Audit poste secrétariat




X.  SUIVI DU PLAN D’ACTION
La norme ISO 15189 dit chapitre 4.10 que « le laboratoire doit revoir l’efficacité des actions correctives «  et chapitre 4.12 que « l’efficacité des actions menées doit être déterminée par l’intermédiaire d’une revue dédiée à ce sujet ou d’un audit du secteur concerné »

 Afin de suivre les actions menées j’ai choisi plusieurs indicateurs : 

· Taux de NC pré-analytiques activité de ville : 

L’objectif est de diminuer ces NC par 2. Cet objectif sera mesuré du 01/07/213 au 31/12/2013. 
· Enquête de satisfaction patient
Une enquête de satisfaction patient doit être menée en juin 2014. L’objectif est d’obtenir une satisfaction de 70% sur le délai d’attente contre 50% lors de la dernière enquête.

· Nombre d’arrêts maladie : 
La réorganisation du secrétariat a pour but d’améliorer la satisfaction de nos clients mais également participer au mieux-être de notre personnel.

Le nombre d’arrêt maladie semble être un indicateur pertinent et simple. 
L’objectif est de diminuer le nombre de jours d’arrêt maladie à moins de 7 jours en moyenne par secrétaire au dernier semestre 2013.
Cet indicateur ne sera pas exploitable en cas de maladie de longue durée d’une secrétaire.
·  Audit du secrétariat

L’audit du secrétariat aura lieu lorsque l’équipe de secrétaires sera au complet et le personnel habilité. 
XI. DISCUSSION :
Pour le laboratoire, l’accueil des patients est un point stratégique, puisqu’il constitue le premier contact avec le patient. De plus ce poste regroupe de nombreuses fonctions dont la qualité d’exécution influe sur la fiabilité des résultats.        

Toutes les mesures entreprises visent à améliorer la qualité de ce processus clef.                          
Si l’on reprend la roue de Deming : 
1. Plan : Préparer, planifier (ce que l'on va réaliser)

2. Do : Développer, réaliser, mettre en œuvre 

3. Check : Contrôler, vérifier

4. Act (ou Adjust): Agir, ajuster, réagir (si on a testé à l'étape Do, on déploie lors de la phase Act)
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Seules les deux premières phases ont pu être menées à bien mais ce travail se poursuivra avec l’évaluation des mesures correctrices qui nécessitera ou non un ajustement. 
Cette réorganisation a été avant tout un travail d’équipe au sein du laboratoire  mais a également mis en jeu beaucoup de services supports de la CPAM que nous ne maîtrisons pas suffisamment : 

- Service Direction et Ressources Humaines
- Service informatique

- Service marché et approvisionnement

- Service de la communication

- Médecine du travail

J’ai donc sous-estimé la capacité de réactivité de nos services supports, notamment toute la partie recrutement car l’évaluation de la réorganisation ne peut se faire que si le personnel est formé et habilité sur son poste. 
Toutes les actions entreprises ont été accueillies avec enthousiasme par l’ensemble de l’équipe et ce projet a suscité l’adhésion de l’ensemble du service, chacun étant moteur et source de propositions d’amélioration. 
La création d’un unique dossier comportant des actes exonérants et des examens sous traités a considérablement amélioré l’enregistrement des examens par les secrétaires et a montré que la situation pouvait s’améliorer. 

La présence du biologiste à proximité immédiate des secrétaires permet à la fois un gain de temps (elles n’ont plus besoin de se déplacer), et permet au manager de désamorcer rapidement les tensions.
L’équipement de scanner et la création du carton RDV-résultat permettront aux secrétaires de disposer d’outils professionnels et adaptés au bon déroulement  de leur mission .Ils contribueront également à une meilleure gestion du flux papier au secrétariat. 
Lors de la réalisation de ce travail, et notamment avec l’embauche de nouvelles secrétaires, il est apparu que le livret d’accueil d’une personne nouvellement embauché n’avait pas été rédigé. Le chapitre 5.1.4 de la norme ISO 15189 précise que «  le laboratoire doit disposer d’un programme permettant d’accueillir le nouveau personnel dans l’organisation, le département ou domaine dans lequel la personne travaillera ». J’ai travaillé sur la rédaction de ce document avant l’arrivée des nouvelles secrétaires et celui-ci leur a été remis à leur arrivée. 
D’autre part les deux nouvelles secrétaires embauchées ont passé leur visite médicale plusieurs jours après leur embauche et l’une d’elle a été déclarée inapte partielle sur son poste.  Désormais cette visite doit avoir lieu avant l’embauche effective dans le service.

XII. CONCLUSION
L’accueil du patient par les secrétaires est une étape clef au laboratoire. Il constitue le premier contact avec le patient et regroupe de nombreuses missions, accueillir, renseigner, enregistrer dans différents logiciels, transmettre et expédier les résultats, assurer la facturation, répondre aux appels téléphoniques ….. Il constitue le premier maillon d’une chaine qui conduira plus tard au rendu des résultats  au patient. Il doit se réaliser avec des moyens humains formés et habilités et des moyens matériels adaptés. 

Dans le souci d’une amélioration continue au laboratoire, le processus d’accueil a donc été revu grâce à des outils qualités simples tel que le diagramme d’Ishikawa, le diagramme de Pareto et a conduit à un plan d’action mettant en place des actions très diverses, depuis la commande de matériels, la rédaction de procédures, la réorganisation des locaux, l’élaboration de nouveaux outils de communication jusqu’au recrutement de nouvelles secrétaires. Il est apparu au fil de ce travail que d’autres actions qualités en transversal ont pu être menées à bien avec notamment l’élaboration du livret d’accueil d’une personne nouvellement embauchée. 
Elle a permis une réorganisation partielle des locaux au 7ème étage qui devra être poursuivi dans l’avenir avec notamment une augmentation de la capacité d’accueil de la salle d’attente.

Les actions correctives étant mises en place, il faudra alors contrôler leur efficacité grâce aux indicateurs choisis notamment par la diminution des NC pré-analytiques, une amélioration de la satisfaction client (enquête de satisfaction), une amélioration des conditions de travail des secrétaires au sein du laboratoire (absentéisme), la réalisation d’un audit du secrétariat.
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LABORATOIRE

ENQUETE DE SATISFACTION 2012

Afin de satisfaire au mieux ses clients, l'équipe du laboratoire vous remercie de bien vouloir répondre au questionnaire ci-dessous et vous invite à le déposer dans l'urne située à l'accueil du laboratoire.

Pour chaque question vous pouvez cocher une case mais aussi mettre un commentaire sur les espaces prévus à cet effet.

· Vous êtes : un homme  □ 
une femme  □
· Vous avez : 
18 - 40 ans  □    40 - 60 ans  □
  plus de 60 ans  □
· Vous venez pour la première fois : oui  □ non  □

1. Prise de rendez vous
Par téléphone 
   □ 
au laboratoire    □
· Si le rendez-vous a été pris par téléphone avez-vous été satisfait ?     

· oui  (    non  (
Commentaire :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
· Avez-vous été satisfait de l'accueil et des précisions qui vous ont été données concernant votre prescription ?
Très satisfait  (         peu satisfait   ( 
    pas satisfait du tout   (
Commentaire :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

· Etes-vous favorable à l'accueil sans rendez-vous ?
 oui  □       non  □
B1-ENR 02 V1  Enquête de satisfaction 
Appli le 05/06/2012

Red : Houery Michèle – Val : Gabai Valérie
2. Locaux
· Comment jugez-vous les locaux qui vous accueillent (salle d'attente, salle de prélèvement, secrétariat) ?
Satisfaisants  ( 
  à améliorer  (*

Commentaire :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
3. Prélèvement
· Temps d'attente : avant le prélèvement, avez-vous attendu moins de :
10 min.  □     
  20 min.  □
 30 min.  □
· Avez-vous été satisfait du déroulement du prélèvement ?
Très satisfait  ( 
peu satisfait (            pas satisfait du tout  (
· La préleveuse a-t-elle répondu à vos questions ?
Oui  □   
non  □ 

je n'avais pas de questions  □
B1-ENR 02 V1  Enquête de satisfaction 
Appli le 05/06/2012

Red : Houery Michèle – Val : Gabai Valérie
4. Remise des résultats
· Le délai annoncé de rendu des résultats vous a-t-il paru satisfaisant ?
Oui  □

non  □
· A-t-il été respecté ?
Oui  □ 

non  □
· Si vous souhaitiez un commentaire de vos résultats, avez-vous été satisfait de l'interprétation du biologiste ?
Satisfait  ( 
pas satisfait  (
Commentaire :

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
· Quelle est votre impression sur la présentation des résultats (disposition, lisibilité, valeurs normales) ?
Bonne  □ 
à améliorer  □
Commentaire
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

B1-ENR 02 V1  Enquête de satisfaction 
Appli le 05/06/2012

Red : Houery Michèle – Val : Gabai Valérie
5. Appréciation
· Globalement, quel est votre degré de satisfaction concernant le laboratoire ?
Très satisfait  (            peu satisfait  (           pas satisfait du tout (
6. Suggestions
· Avez-vous des suggestions pour améliorer la qualité de notre accueil et /ou du rendu de résultat et/ou du confort des locaux ?
Commentaire :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L'équipe du laboratoire vous remercie de votre coopération.
B1-ENR 02 V1  Enquête de satisfaction 
Appli le 05/06/2012

Red : Houery Michèle – Val : Gabai Valérie
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	C3-PR 04 Version 1

	
	Procédure 

Accueil patient


Date de mise en application :XXXX/XX/XX 

1. Objet et domaine d’application

Cette procédure décrit le circuit de l’accueil patient. Elle s’applique aux secrétaires et  techniciens chargés de l’accueil.

2. Documents associés 

C1 - MO 01
« Accueil du patient »
C1 - PR 01 
« Traitement des demandes d’analyses »
C1 - PR 03
« Traitement du dossier administratif »
C1 - INS 05
« Matériel à fournir aux patients »
C1 - ENR 01
« Enregistrement des demandes formulées oralement, des demandes hors nomenclature, du plein tarif et des refus d’analyses »
C1 - ENR 06
« Consentement prélèvement pour une personne mineure »
C1 - INS 01
« Préconisations pour le patient »

C1 - INS 11
« Examens urgents »
Classeur documents secrétariat

Planning secrétariat

3. Responsabilités 

L’accueil du patient est sous la responsabilité des secrétaires et techniciens habilités à ce poste, du cadre administratif du laboratoire ainsi que des biologistes médicaux.

4. Déroulement de l’activité

4.1. Accueil du patient 

Le laboratoire accueille les patients du lundi au vendredi de 8h15 à 18h.

Les secrétaires en charge de l’accueil des patients se doivent de respecter le planning et les horaires. Les rendez-vous sont donnés de 8h15 à 12h.

La prise de rendez-vous, la remise des résultats, les demandes de renseignements et/ou de flacons de recueil des examens biologiques se font aux heures d’ouverture.

Les prises de sang se font de 8h15 à 16h. Après 16 heures, l’avis d’un biologiste est obligatoire.

L’accueil des patients se fait par ordre d’arrivée (ticket à l’entrée) sauf pour les patients qui ont rendez-vous et qui se dirigent directement au « Box Rendez-vous ».

Trois box d’accueil sont ouverts pour l’accueil patient le matin :

	Rédacteur
	Validateur
	Approbateur

	L Louvet

Biologiste
	V Gabai

2013/05/27
	Geraldine Bayvel

2013/06/10


-
un box pré-accueil

-
un box rendez-vous

-
un box sans rendez-vous.

L’après midi seul le pré-accueil est ouvert et gère l’ensemble des demandes.

Procédure dégradée : en cas d’absence d’une personne au poste d’accueil, seuls les box pré-accueil et RDV sont ouverts. Les rendez-vous et les urgences sont pris en priorité et dans la limite de nos capacités et les sans rendez-vous sont crées par les 2 box ouverts, si cela est possible. 

4.2. Le déroulement 

L’accueil des patients se fait selon le logigramme ci-dessous.

C1-PR 04 Accueil Secretariat.docAccueil patient
Red : L Louvet- Val : V Gabai - App : G Bayvel
Appli. leXXXX/XX/XX


Responsabilités
Actions
Moyens/Méthodes
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5. Classement et archivage

Documents introduits par la procédure :

· Les ordonnances

· Les fiches de prélèvements

· Les formulaires de consentement

· Planning secrétariat

Les règles de classement et d’archivage sont décrites dans la procédure I2 – PR 02 « Gestion des enregistrements et archivage ».

C1-PR 04 Accueil Secretariat.docAccueil patient
Red : L Louvet- Val : V Gabai - App : G Bayvel
Appli. leXXXX/XX/XX
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LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE REAUMUR
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Message de Bienvenue
Vous venez d’être recruté(e), et nous vous en félicitons.

Votre intégration dans une nouvelle entreprise est une étape importante, tant sur le plan  personnel, que pour votre futur parcours professionnel.

Pour faciliter votre intégration, nous vous remettons ce livret d’accueil, qui a été réalisé à votre attention.

Ce livret d’accueil vous aidera à comprendre le fonctionnement de notre laboratoire, partie intégrante du centre de santé.

Vous trouverez également dans ce document que nous avons voulu simple et facile d’utilisation, des informations concrètes, ainsi que des conseils qui vous seront utiles tout au long de votre présence au sein de notre laboratoire. 

N’hésitez pas à le consulter et à l’utiliser. 

Nous vous souhaitons pleine réussite dans vos fonctions.
IMPORTANT : le travail du personnel au sein d’un laboratoire implique certaines dispositions réglementaires en terme de 

· Vaccinations (voir médecine du travail).

· Règles d’hygiène et sécurité.

· Connaissance de la procédure Accident Exposition au Sang. 

· Confidentialité.
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Mémorandum

Adresse du Siège Social : 
CPAM de Paris


21 rue Georges Auric


75948 Paris Cedex 19


Tél. : 01.53.78.70.00
Adresse du laboratoire 
106, rue Réaumur
de Biologie médicale 
75002 Paris
Numéro de Téléphone : (une liste plus détaillée sera présente en annexe en fin de livret)

· Laboratoire : 
01 55 80 56 45/50

· Service Médecine :
01 55 80 56 18

· Service Imagerie Médicale : 
01 55 80 56 15
· Service Dentaire : 
01 55 80 56 60
· Service Administratif : 
01 55 80 56 26 
Fax : 
01 55 80 56 43 

Médecine du Travail :
01 40 19 53 42

Site Intranet : Pan AM (présent sur tous les bureaux de PC) 
Site Internet : 
www.ameli.fr (site de l’assurance maladie), 


www.cdsreaumur.fr (site du CDS Réaumur)

Votre adresse e-mail : prenom.nom@cpam-paris.cnamts.fr
Votre numéro d’agent (pour remplir vos imprimés) : [à compléter]
Code Service : 03 60 12 78 44
Vos Mots de passe :
· Vestiaire : [à compléter]
· Synergy : [à compléter]


-    Citrix : [à compléter]
-    Galaxie : [à compléter]
-    Agenda : [à compléter]
-    Néoscope : [à compléter]
-    Armure : [à compléter]
-
Boîte mail : [à compléter]
Autres données : 

Sommaire
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Présentation du 

Centre de Santé Réaumur

HISTORIQUE

Le 14 mai 1962, la Caisse Primaire Centrale d'Assurance Maladie de la Région Parisienne (CPCAMRP) procédait à l'ouverture du : 
Centre de Diagnostic et de Soins

Ce dispensaire offrait alors déjà à la population une gamme étendue de spécialités médicales outre la médecine générale. Les soins étaient dispensés par des praticiens pour la plupart d'un haut niveau de qualification : professeurs de faculté, chefs de cliniques, anciens internes…

Ce centre de soins qui à sa création, se voulait « l'intermédiaire entre le médecin de famille et l'hôpital », s'était assuré la collaboration « d'une équipe médicale unique» tant par le niveau de qualification des médecins que par leur notoriété.
DU CENTRE DE DIAGNOSTIC AU CENTRE DE SANTE
En application du décret n°91-654 du 15 juillet 1991, fixant les conditions de l'agrément des « centres de santé » par l'autorité administrative, le Centre de Diagnostic et de Soins a pris l'appellation de « Centre de Santé Réaumur ».
Le Centre de Santé a adhéré à l'accord national conclu le 19 novembre 2002 et destiné à organiser les rapports entre les Centres de Santé et les Caisses de l’Assurance Maladie. 

Le tiers - payant est pratiqué par le Centre de Santé pour les patients assurés du Régime Général et des Régimes Spéciaux (E.D.F., Police, Fonctionnaires, Agents des Hôpitaux, Clercs et Employés de Notaires, S.N.C.F., etc.…). Des conventions ont également été passées avec plusieurs mutuelles afin de garantir la gratuité des soins.












Les bénéficiaires de la C.M.U., AME sont accueillis dans le cadre de la réglementation en vigueur.

LE CENTRE DE SANTE  AUJOURD’HUI 

Le centre de santé Réaumur regroupe un exercice polyvalent et coordonné de la médecine avec la mise en place du Dossier Médical Partagé (DMP) informatisé depuis février 2009.

Le Centre de Santé Réaumur est sous l’autorité de la Direction des Structures de Soins et de Prévention dirigée par Mme Isabelle LESAGE.

Tanguy BODIN est le Directeur Médical de l’établissement. Le centre est organisé en trois secteurs :




















Activités et Missions
· Rez-de-chaussée : SERVICE ACCUEIL

-
Accueil téléphonique et physique

-
Ouverture du dossier administratif et mise à jour de la carte vitale 

-
Rendez-vous médecins
-
Encaissement des actes (médecine, radiologie, soins infirmiers, laboratoire)

-
3 cabinets médicaux

-
Service Facturation

· 1er étage : SERVICE D’IMAGERIE MEDICALE (RADIO./ECHO.)

-
Ouverture du dossier administratif et mise à jour de la carte vitale

-
Rendez-vous 

-
Examens et remise des résultats

· 2ème et 4ème étage : SERVICE MEDECINE et SALLE DE SOINS
-
Consultations
-
2ème étage : 7 cabinets médicaux 
-
4ème étage : 6 cabinets médicaux, 1 salle de stérilisation, 1 salle d’audiométrie et 1 salle de réunion
· Au 3ème étage : CLINIQUE DENTAIRE

-
Rendez-vous et encaissement
-
Consultations
-
5 cabinets dentaires

-
1 salle de stérilisation
· Au 5ème étage : SERVICE ADMINISTRATIF, SECRETARIAT LABORATOIRE ET DIRECTION

· Au 6ème  étage : LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE
Plateau technique (biochimie, immunologie, hématologie)
· Un laboratoire de type P2 de microbiologie

· Une salle de détente 

· Une salle de DASRI

· Un bureau

· Au 7ème étage : LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE MEDICALE

-
Accueil et Rendez-vous

-
Ouverture du dossier administratif et mise à jour de la carte vitale

-
Prélèvements

-
2 salles de lecture HemoccultII®

Le centre et l’équipe médicale proposent de nombreuses consultations en médecine générale avec ou sans rendez-vous et médecine spécialisées : 


- Allergologie


- Angiologie - phlébologie / echo-doppler vasculaire, capillaroscopie


- Cardiologie - échographie cardiaque 


- Dermatologie 
- Endocrinologie (Diabétologie - Maladies métaboliques – Nutrition) 


- Gastro-entérologie


- Gynécologie


- Neurologie


- Ophtalmologie


- Oto - Rhino - Laryngologie


- Pédiatrie


- Pneumologie - (Tabacologie)


- Psychiatrie


- Rhumatologie


- Urologie

Spécialités médicales : Sage-femme, chirurgie


Activités paramédicales : Orthoptie, diététique, pédicurie
Un service de consultations médicales d’urgence, sans rendez-vous, est présent au niveau du Rez-de-chaussée.

Un service de soins infirmiers pratique des actes techniques, sur prescription médicale. Les infirmiers participent aux activités d’éducation thérapeutique et de prévention (BNBD : Bilan Nutritionnel Bucco Dentaire). 

Soucieux de proposer à la patientèle un service d’imagerie médicale de qualité et ayant toujours pour vocation la réalisation d'examens spécialisés, le Centre de Santé s'est doté de matériels et appareils de haute technicité : tables de radio, mammographe, panoramique dentaire, échographes, doppler vasculaire, capillaroscope …

Des services extérieurs de Médecine du Travail nous adressent leurs patients pour des examens complémentaires, des vaccinations, ainsi que pour des suites de traitement.
Le Centre participe à la campagne de dépistage du cancer du sein organisée à Paris en qualité de centre agréé.
Le service administratif, dit service « support », prend en charge différentes fonctions telles que :

- Les ressources humaines (gestion du personnel et de la paie, suivi des effectifs, formation…)

- La gestion logistique (commandes, matériel)

- L’élaboration, le suivi et contrôle budgétaire

- La sécurité et maintenance de l’immeuble

Il est votre interlocuteur privilégié dans toutes vos démarches administratives.




                                                                             
Le Laboratoire de Biologie Médicale



Créé en 1962, le LBM appartient à un organisme de Sécurité Sociale, La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Paris qui est une structure privée qui gère des fonds publics. Son numéro d’agrément est le 75-76.

Le LBM de la CPAM de Paris est un laboratoire monosite. Il occupe les trois derniers étages (5ème 6ème et 7ème étage) du Centre de Santé Réaumur situé au 106 rue Réaumur 75002 Paris.

Le 5ème étage est occupé par le biologiste responsable, les biologistes médicaux et les cadres administratif et technique. Le 6ème étage couvre la partie technique. Le 7ème étage correspond à l’accueil des patients ainsi qu’au secteur hémoccults.

Le laboratoire est ouvert de 8h15 à 18h du lundi au vendredi.

Le laboratoire est fermé les samedis, dimanches et jours fériés.

Biologiste responsable :
Mr CARRAU Jean-Pierre 
tel : 01.55.80.56.34

Biologistes médicaux :
Dr DIDOUCHE Karim
tel : 01.55.80.56.37


Dr GABAI Valérie
tel : 01.55.80.56.35


Dr HOUERY Michèle
tel : 01.55.80.56.38


Dr LOUVET Laurence
tel : 01.55.80.56.38

Cadre administratif :
Melle BAYVEL Géraldine
tel : 01.55.80.56.44

Cadre technique : 
Mme LACROIX Annie
tel : 01.55.80.56.42

Le laboratoire emploie 15 techniciens de laboratoire (13,5 ETP), 1 infirmière (à mi-temps) et 4 secrétaires.




· La principale mission du laboratoire est d’assurer la réalisation des examens biologiques effectués par les assurés sociaux lors de bilan de santé. En effet, tout assuré social adulte peut, grâce à sa caisse d’assurance maladie bénéficier d’un bilan médical global comprenant la réalisation d’une prise de sang et d’un prélèvement d’urines. Il existe également des bilans de santé à l’attention des enfants âgés de 2 ans et de 4 ans. Ces bilans de santé y compris le bilan biologique s’effectuent dans différentes antennes, toutes situées dans Paris intra muros.

· Le LBM assure la réalisation des examens pour les « patients de ville » venant directement se faire prélever au laboratoire. Ces patients sont généralement porteurs d’une prescription du médecin de leur choix.

Le LBM réalise les examens courants de Biochimie, Hématologie, Bactériologie, Sérologies virales et parasitaires. Les examens n’étant pas réalisés au laboratoire sont transmis à un laboratoire sous-traitant, le laboratoire CERBA sans dépasser la règle des 15 % envoyés contre 85 % traités sur place.

· Le LBM est également centre de lecture des Hémoccults(. En effet, il réalise dans le cadre de la campagne de dépistage du cancer colorectal, la lecture des tests Hémoccults( pour les départements de Paris (75), Seine Saint-Denis (93) et pour le Val-de-Marne (94). 
Le LBM utilise comme système informatique : 

· Synergy de Technidata comme système informatique du laboratoire =SIL

· Citrix comprenant Agenda, Galaxie et la facturation

· Webmatique pour vérifier l’ouverture des droits des patients 

· Outils caisse pour mettre à jour ses droits via la carte vitale

· Néoscope : logiciel pour les hémoccults®

· Armure : logiciel de gestion documentaire

· GesStock : logiciel de gestion de stock

Le LBM utilise les automates suivants pour la réalisation de ces analyses :

· Cobas 6000 de la société Roche pour l’immuno-chimie.

· LH 785 de la société Beckman pour l’hématologie.

· Cobas H232 de la société Roche pour les marqueurs cardiaques et                  D- Dimères.

· Aution Max de la société Elitech pour la lecture des bandelettes urinaires

· G8 de la société Tosoh pour l’étude de l’hémoglobine et les hémoglobines glyquées.

Politique qualité au laboratoire                     
La direction s’engage à satisfaire les besoins des patients et des prescripteurs en respectant la norme NF EN ISO 15189. Pour cela, elle assure une prise en charge efficace des prélèvements tout en respectant le tarif donné par la nomenclature de actes de biologie médicale. Elle s’engage à réaliser les examens sur des matériels adaptés, à l’aide de réactifs marqués CE suivant des modes opératoires et des fiches d’instructions disponibles aux postes de travail et cela dans des délais définis au préalable.

Le LBM est inscrit depuis Mars 2010 à BIOQUALITE qui est un organisme regroupant plusieurs syndicats de biologistes et guidant les laboratoires vers l’accréditation selon la norme 15189. Le laboratoire est actuellement en phase 4 
La direction s’engage : 

· A réaliser une revue de direction au moins une fois par an. Les objectifs qualité sont fixés lors de cette revue et examinés l’année suivante afin d’observer s’ils ont été atteints.

· A gérer ses documents de manière à disposer dans chaque situation des documents nécessaires.

· A disposer du personnel formé et habilité à chaque poste de travail.

· A fournir des contrôles de qualité internes et externes pour la majorité des examens réalisés.

· A communiquer les informations nécessaires à ses clients en respectant les règles d’éthique et de confidentialité.

De son côté, le personnel s’engage à appliquer la politique qualité, à se conformer aux bonnes pratiques professionnelles et aux exigences de la norme NF EN ISO 15189.

Pour cela le laboratoire dispose d’un manuel qualité qui présente les dispositions générales adoptées et mises en œuvre par le laboratoire pour obtenir et garantir la qualité de ses prestations conformément aux exigences de la réglementation en vigueur et aux exigences de la norme NF EN ISO 15189  et du SH REF 02.

Il décrit notamment l’organisation du LBM, ses prestations et les dispositions mises en place en matière d’assurance qualité. 

Il s’adresse à notre structure interne, aux clients, prescripteurs, correspondants, partenaires, auditeurs…

Pour réaliser ces prestations, le laboratoire a mis en place une organisation basée sur deux principes fondamentaux :

· Un regroupement des activités par étapes clés (appelées processus) liées à la prise en charge des demandes des patients (Phase pré-analytique, Phase Analytique, etc…) et celles qui permettent le fonctionnement et le pilotage interne du laboratoire (Suivi du système, Documentation, Achats…).  

· La maîtrise des compétences et des techniques mises en œuvre.  

Afin de maîtriser sa gestion documentaire le laboratoire dispose d’un logiciel nommé Armure qui vous permettra de prendre connaissance des différentes procédures et modes opératoires en vigueur au laboratoire et vous devrez vous engager à les appliquer.

·  Vie au sein du laboratoire

Les horaires
L’amplitude d’ouverture du laboratoire est du lundi au vendredi : 


· pour le public : 8h15 à 18h00

· pour le personnel : 8h00 à 18h45

Le centre est ouvert toute l’année et fonctionne en horaires variables. 

Il est nécessaire de vous référer au planning réalisé pour connaître votre heure quotidienne d’arrivée. Le planning est établi généralement 8 jours à l’avance. Néanmoins, certaines contraintes peuvent obliger à le modifier sans délais. Il s’agit alors d’une nécessité de service écourtant le délai de prévenance. Le planning réactualisé s’impose alors à tous.

La pause déjeuner
Votre temps de pause déjeuner se situe entre 45 min (minimum) et 1h15(max.). Ce temps s’inscrit dans le cadre d’une plage mobile de 11h30 à 14h30 mais se situe toutefois dans un horaire déterminé en fonction des nécessités de votre service et apparaît sur le planning établi.
Un local réfectoire est à votre disposition au niveau – 1 où vous pourrez bénéficier de 2 réfrigérateurs, de plusieurs fours micro-ondes et de mobilier de cuisine (voir plan page 21).  

Vous pouvez utiliser cet espace à votre convenance. Cependant, vous devez respecter les règles en matière d’hygiène de manière à conserver cet endroit propre et agréable pour l’ensemble du personnel. Ne laissez pas périmer vos denrées dans les réfrigérateurs. 





    
Les Titres restaurants
Vous pouvez, si vous le souhaitez, bénéficier de chèques déjeuner d’une valeur de 8,65€
. (dont une partie est prise en charge par l’employeur). Le nombre de chèque remis sera calculé en fonction de votre présence au sein du Centre de Santé Réaumur.
Entre le 1er et 19ème jour du mois, vous pouvez retirer vos chèques à la caisse au rez-de-chaussée entre 9h30 et 11h30 et de 14h30 à 16h. A partir du 20 de chaque mois, les chèques non distribués sont remis à la DRH. Vous devrez alors vous déplacer à l’immeuble « BERCY » pour les récupérer.

Alors, pensez-y !
Les tenues et vestiaires

Le laboratoire met à votre disposition une blouse que vous devez porter obligatoirement dans l’exercice de vos fonctions. 

Le linge propre et disponible est situé au 5ème étage. Vous devez mettre vos vêtements de travail sales dans le réceptacle réservé à cet effet.

Il vous appartient de vous assurer de la propreté de votre tenue. Une description du circuit du linge vous sera faite par votre responsable ou référent lors de votre arrivée.

Tout personnel d’accueil du public doit porter un badge mentionnant son identité et sa fonction. N’hésitez pas à le demander auprès du responsable de votre service.
Un local « vestiaire » est mis à votre disposition au niveau – 1 du centre. Lors de votre intégration, votre responsable vous en attribuera un qui vous est personnel jusqu’à votre départ effectif de la structure. Lors de votre départ, vous devez le vider. Tout objet personnel laissé sera alors détruit.
La carte 

Lors de votre arrivée, un badge vous a été remis par le service administratif.


Il vous est utile pour :

· ouvrir votre poste informatique pour accéder aux dossiers informatiques

· vous permet de badger dans Incovar 
Cette carte  est personnelle et un code confidentiel vous a été remis. Ne le perdez pas car si vous faites 3 fois le mauvais code de la carte en vous connectant, celle-ci se bloque et vous ne pouvez plus accéder à votre ordinateur. 

Si vous perdez ce code, prévenez immédiatement le service administratif.
Le savoir être
Discrétion et réserve sont indispensables. Il est à rappeler que le secret professionnel s’applique à chacun d’entre nous. 

Il est interdit de boire et de manger dans les pièces techniques du laboratoire.

Il est interdit de fumer dans l’établissement. Travaillant dans un centre de santé, vous ne devez pas afficher cette habitude aux yeux du public.

Les sorties de l’établissement sur les horaires des plages de travail doivent être  autorisées et validées par la hiérarchie. Le planning doit être respecté. 

En cas d’absence

Vous devez en 1er lieu avertir, le jour même, votre responsable hiérarchique et le service administratif en précisant la nature de l’absence et sa durée :

· Laboratoire : 01 55 80 56 34 ou 01 55 80 56 45

· Service Administratif : 01 55 80 56 26 ou 01 55 80 56 39

(En cas d’absence sans information, vous serez positionné en congés sans solde et donc non rémunéré).

Si vous avez un arrêt de travail, vous devez l’adresser dans les 48h à l’adresse suivante :

Direction des Ressources Humaines

Département de la Paie

21 rue Georges Auric

75019 PARIS
Vous devez indiquer votre code agent ainsi que l’adresse de votre centre de paiement. 

Règlement interne CPAM de Paris, 

Sur le site Pan AM : 

Dans la rubrique « RESSOURCES HUMAINES », vous trouverez notamment :

· des indications sur le temps de travail

· sur les congés et les absences

· la convention collective nationale au travail

· le règlement intérieur type

Dépassements horaires
Suivant les nécessités de service, vous pouvez être amené(e) à dépasser votre temps horaire hebdomadaire (39h). Ce temps effectué en plus peut être récupéré via un effacement de plage fixe ou une récupération d’heure. Quelle est la différence entre un effacement de plage fixe et une récupération d’heure ?

EFFACEMENT DE PLAGE FIXE : Votre semaine de travail est de 39h. Vous avez la possibilité d’augmenter ce temps dans la limite d’1h30 par semaine donc jusqu’à 40h30. Ce complément d’heure alimente automatiquement votre compteur horaire jusqu’à un maximum de 8h. Vous devez solder ces heures par un effacement sous une période de 8 semaines. 

RECUPERATION D’HEURES : Si dans la semaine, vous êtes contraint(e) par votre hiérarchie de faire plus que 40h30 (nécessité de service), alors ce temps effectué n’est pas pris en compte par le système de badgeage, vous devez alors vous renseigner auprès de votre responsable pour que vos heures soient validées.

Plans d’accès => Rez de chaussée
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Plans d’accès => Niveau - 1
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Zone réfectoire





Zone vestiaire





Toilettes

Numéros en cas d’urgence

	ORGANISMES
	TELEPHONE

	POMPIERS
	18

01.42.36.60.03

	POLICE
	17

01.44.88.18.00

	SAMU


	15

	MAIRIE DU 2ème arrondissement


	01.53.29.75.02

	Hôpital SAINT-LOUIS


	01.42.49.99.24

	Groupe hospitalier 

LARIBOISIERE-FERNAND VIDAL 
	01.49.95.65.65



	Hôpital HOTEL DIEU


	01.42.34.82.34

	Hôpital TENON (AES)
	01 56 01 74 26

	GAZ URGENCES
	0.810.433.075



	EDF URGENCES
	0.810.010.333



	PREVENTION ET SECURITE

Mme GARCON
	01.53.38.76.82

06.03.65.92.53

	DIRECTEUR MEDICAL

M. BODIN
	06.08.91.00.90

	INSPECTION DU TRAVAIL
	Monsieur BOELDIEU

210, quai de Jemmapes

75010 Paris

Tel : 01 70 96 19 32

Fax : 01 70 96 20 05

Permanences : mardi AM, vendredi matin


Consignes en cas d’évacuation


Aide au personnel victime d’une agression

Une agression est constituée par des insultes, des menaces, des atteintes physiques ou psychologiques.
Que faire en cas d'agression ?

( Déclarez l'agression
· via le formulaire en ligne à remplir : à partir d’Intranet>Applisweb>Agents>Decli, le salarié (ou son responsable hierarchique) peut compléter la déclaration en ligne.

· Une fois la fiche complétée et enregistrée un mail est envoyé à la victime afin de lui assurer que sa déclaration a été prise en compte.

· Chaque acteur (Service Santé au travail, DRH, CHSCT, direction concernée, Service Prévention –Sécurité et le département juridique et Documentation) est informé de l’incident.

· Si elle l’indique lors de la déclaration en ligne, la victime peut être contactée par les différents acteurs pour lui apporter aide et soutien.

[image: image11.wmf] 


( N'hésitez pas à

- faire une déclaration d'accident du travail aussi détaillée que possible (précisant le déroulement, les faits, injures…) ;*

- déposer plainte auprès du commissariat de police le plus proche (un agent du contentieux peut vous accompagner).
Pourquoi déposer plainte ?

( Pour pouvoir poursuivre l'auteur de l'agression au plan pénal

( Pour que la victime obtienne réparation des faits

Si vous êtes agressé dans l'exercice de vos fonctions et que vous désirez que des poursuites judiciaires soient exercées contre l'auteur des faits, votre responsable doit immédiatement :

- recueillir les éléments de preuve, notamment les téléphones des témoins éventuels 

- et les transmettre par la voie hiérarchique au service juridique de la Direction des Affaires Juridiques.
* Un certificat médical est indispensable pour la reconnaissance d'un accident du travail.

Vos contacts

Cellule Agression 31 65

CHSCT 01 48 39 62 09

Psychologue du travail 01 49 23 59 03

isabelle.rozier@cpam-paris.cnamts.fr
LISTE DES NUMEROS DE TELEPHONE DU CENTRE DE SANTE REAUMUR

[image: image12.wmf]Rez de chaussée

1er étage

2ème étage

4ème étage

ACCUEIL-CAISSE-MED

RADIOLOGIE
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LABORATOIRE



Documents remis à votre arrivée par le  laboratoire

· Clause de confidentialité

· Carte de badgeage

· Dans le logiciel armure : Manuel de qualité

   Procédure Hygiène et Sécurité

   Procédure AES
Notes diverses
ANNEXE 5
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RESUME

Le laboratoire est engagé dans la démarche d’accréditation selon la norme ISO 15189 où il y est notamment précisé chapitre 4 -12 que : « Le laboratoire doit améliorer en continu l’efficacité du système de management de la qualité y compris les processus pré-analytiques, analytiques et post-analytiques…. ».  

C’est dans ce cadre d’amélioration continue et suite aux traitements de nos réclamations, non-conformités, enquête de satisfaction et analyse de nos écarts d’audit que la cellule qualité du laboratoire a décidé de réorganiser son secrétariat en 2013. Elle a été annoncée en revue de direction.  

Afin d’identifier au mieux tous les dysfonctionnements du secrétariat un diagramme d’Ishikawa a été établi avec l’ensemble du personnel en charge du secrétariat. 

Un plan d’action a été établi et des actions correctrices mises en place. Ces actions sont très diverses, depuis la commande de matériels, la rédaction de procédures, la réorganisation des locaux, l’élaboration de nouveaux outils de communication jusqu’au recrutement de nouvelles secrétaires et ont permis de travailler avec de nombreux processus supports (DRH, Informatique, Médecine du travail, Communication).

Les indicateurs qualité de suivi ont été choisis afin d’évaluer les actions entreprises mais la lenteur du recrutement ajoutée à la démission des nouvelles secrétaires n’a pas permis cette évaluation dans le cadre de ce mémoire.

En revanche d’autres actions qualités en transversal sont apparues et ont été réalisées avec notamment l’élaboration du livret d’accueil d’une personne nouvellement embauchée. 

Cette réorganisation a été un travail d’équipe et a montré que, pas à pas, à chaque difficulté existait une solution.
Satisfaction patient





Matières





Matériel





Méthodes





Main d’oeuvre





Milieu





- Appels téléphoniques non gérés


- Horaire de rendez-vous non respecté





-  Téléphones fixes et non portables


- Pas de répondeur





- Pas de classeur à chaque poste de travail regroupant les documents nécessaires à la tenue du poste


- Un seul distributeur de tickets 


- Logiciel de facturation non adaptée et souvent en panne


-Pas de carton de rendez-vous 














-Procédure accueil non rédigée


-Pas de Pré-accueil


-Pas de vérification des enregistrements 


-Trop de photocopies


-Pas de gestion du circuit avec RDV





- Pas de biologiste au 7ème étage


- Manque de personnel


- Erreur de saisie





-2 Box d’accueil (insuffisants)


-1 salle d’attente trop petite


-Zone de confidentialité non respectée


- Stress, surcharge de travail











Demande patient





DIAGRAMME D’ISHIKAWA


PROCESSUS ACCUEIL SECRETARIAT








C1 - MO 01 « Accueil Patient »





C1 - PR 01 « Traitement des demandes d’analyses »





C1 - INS 02 « Utilisation de l’agenda»





C1 - INS 01 « Préconisation pour le patient»













































































Secrétaire/ Technicienne





Secrétaire/ Technicienne/Biologiste





Oui





Non





Non





Oui





Oui





Non





Oui





Non





Non





Non





Oui





Non





Transmission des préconisations





Préconisations respectées ?





Enregistrement du dossier





Transmission dossier box sans RDV








Enregistrement de l’urgence





Prise de RDV


Remise carton RDV





Prise de RDV


Remise carton RDV





Personne sans RDV





Transmission dossier box sans RDV





Remise et interprétation par le biologiste





Passage en caisse





Appel d’un biologiste





Remise du résultat





Pré-Accueil=Tri des demandes





Prise de RDV





Box RDV = Personne ayant RDV





ECH du dossier





Transmission dossier préleveur





Accueil Patient





Prélèvements





Remise de résultats





Gestion par le Pré-Accueil





Demande identité (carton de résultat)





Règlement effectué ?





Transmission Box RDV








Urgence ?





Interprétation   par        biologiste ?








Urgence ?





Transmission des préconisations





Gestion par le Pré-Accueil





E2 - PR 01 « Rendu des résultats»





C1 – INS 11  « Examens urgents»





C1 - MO 02 « Création du dossier informatique sur Synergy»


C1 – MO 03 « Création du dossier informatique sur Galaxie »





Oui





� FILENAME  \* MERGEFORMAT �C1-PR 04 Accueil Secretariat.doc�Accueil patient


Red : L Louvet- Val : V Gabai - App : G Bayvel	                            Appli. leXXXX/XX/XX	


Page � PAGE �38� sur � NUMPAGES �68�











Préconisations particulières ?





Transmission dossier préleveur
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 DIRECTEUR MEDICAL


Tanguy BODIN





Unité de Facturation





SECTEUR


ADMINISTRATIF


Bruno MARANDEAU





Gestion du Personnel


Gestion logistique et Budgétaire


Sécurité et Entretien





Professionnels de Santé





Pôles Infirmiers et 


Manipulateurs Radiologie





SECTEUR 


MEDECINE RADIO


Philippe CLAMART











Pôle Relation Clientèle





Responsable Pôle Accueil





4 Biologistes


K. DIDOUCHE -  V.GABAI - L.LOUVET - M. HOUERY








LABORATOIRE MEDICAL


Jean Pierre CARRAU





Responsable Pôle Technique 


Annie LACROIX





Pôle technique laboratoire


Techniciens de laboratoire








Accueil secrétariat du laboratoire





Responsable Pôle Secrétariat


Géraldine BAYVEL





�





�





Le centre de santé Réaumur est une structure de proximité se situant au plus près des assurés et de leurs besoins.


Il participe à l’accès de tous à la prévention et à des soins de qualité.





Biologiste responsable


CARRAU Jean-Pierre





Cadres


BAYVEL Géraldine


LACROIX Annie





Biologistes Médicaux


DIDOUCHE Karim


GABAI Valérie


HOUERY Michèle


LOUVET Laurence





Responsable Qualité


GABAI Valérie





Technicien(ne)s


ARCIL Brigitte


BONNET Sylvie


CHEN Véronique


CORDIER Brigitte


DUFAUX Mélanie


DUPERRAY Florence


FLODROPS Marie


HAMPTON Marie-Laurence


LAN Maryse


LEBATTEUX Françoise


PLAS Catherine


RIDE Ingrid


SOMMAIRE Clarence


SVIERCZYNSKI Christelle


VATTEONI Isabelle





Secrétaires


BERTIN Marine


SLAMA Karine





Préleveurs


ARCIL Brigitte


BAYVEL Géraldine


BONNET Sylvie


CHEN Véronique


DUFAUX Mélanie


DUPERRAY Florence


HAMPTON Marie-Laurence


LACROIX Annie


LAN Maryse


LEBATTEUX Françoise


ONDET Martine


PLAS Catherine


RIDE Ingrid


SOMMAIRE Clarence


SVIERCZYNSKI Christelle


VATTEONI Isabelle





Encadrement technique


DIDOUCHE Karim


HOUERY Michèle


LOUVET Laurence








�





�





Badgeuse n°2











Badgeuse n°1





Accès au n-1





�








� Tarif au 01-10-2009
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